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Description 

[0001]  Le  domaine  technique  de  la  présente  invention 
est  celui  des  armes  portatives  de  petit  calibre  tirant  des 
munitions  sans  douille. 
[0002]  Dans  les  armes  classiques,  c'est  à  dire  pour 
les  armes  tirant  des  munitions  à  douille,  le  problème  de 
l'étanchéité  entre  le  canon  et  la  culasse  ne  se  pose  pas 
étant  donné  que  c'est  la  douille  qui  assure  directement 
cette  étanchéité  par  son  expansion  (déformation  plasti- 
que)  sous  l'effet  de  la  pression  des  gaz  de  combustion 
produits  par  la  charge  propulsive.  La  douille  métallique 
ou  en  matière  plastique  vient  se  plaquer  contre  la  paroi 
de  la  chambre  prolongeant  le  canon.  On  sait  que  dans 
une  arme  de  guerre  de  petit  calibre,  la  pression  déve- 
loppée  dans  la  chambre  est  de  l'ordre  de  5.107  Pa  et  la 
température  instantanée  des  gaz  d'environ  2500°C. 
[0003]  L'utilisation  de  munitions  sans  douille  ou  à 
douille  combustible  impose  alors  la  présence  d'un  dis- 
positif  d'étanchéité  au  niveau  de  la  culasse  et  du  canon. 
[0004]  Le  brevet  US3762328  décrit  un  tel  dispositif 
d'étanchéité  et  sert  de  base  au  préambule  de  la  reven- 
dication  principale.  Un  tel  obturateur  est  réalisé  en  ma- 
tière  plastique  et  ne  sert  qu'une  fois.  Il  ne  peut  assurer 
l'étanchéité  pour  les  contraintes  de  températures  et  de 
pression  rencontrées  dans  une  arme  de  petit  calibre  ti- 
rant  en  rafale. 
[0005]  Les  brevets  GB2233747,  EP251902  et 
US3799560  décrivent  divers  types  d'obturateurs  pour 
arme.  Ces  obturateurs  ont  une  structure  spécifique  d'un 
type  d'arme  donnée:  EP251902  et  GB2233747  sont 
adaptés  aux  canons  de  gros  calibre  à  culasse  à  coin  et 
US3799560  est  spécifique  des  armes  à  chambres  mul- 
tiples.  Ces  obturateurs  complexes  ne  sont  pas  utilisa- 
bles  pour  une  arme  de  petit  calibre  à  munition  sans 
douille  et  ils  ne  permettent  pas  non  plus  de  résoudre  le 
problème  de  réchauffement  du  dispositif  d'étanchéité 
rencontré  dans  de  telles  armes. 
[0006]  Le  but  de  la  présente  invention  est  donc  de 
fournir  un  dispositif  d'étanchéité  aux  gaz  de  combustion 
d'une  munition  sans  douille  assurant  cette  étanchéité 
pour  une  température  instantanée  de  l'ordre  de  2500°C 
et  une  pression  d'environ  5.107  Pa. 
[0007]  Un  autre  but  de  la  présente  invention  est  de 
proposer  un  dispositif  d'étanchéité,  dont  le  refroidisse- 
ment  limite  son  échauffement  pour  des  rafales  de  mu- 
nitions  de  l'ordre  de  150  en  une  minute. 
[0008]  L'invention  a  donc  pour  objet  un  dispositif 
d'étanchéité  aux  gaz  de  combustion  d'une  munition 
sans  douille,  monté  entre  le  canon  et  la  chambre  de  cu- 
lasse  d'une  arme  à  feu  de  petit  calibre,  et  comprenant 
un  joint  qui  est  constitué  d'une  partie  étanchéité  de  for- 
me  annulaire,  dont  une  face  d'extrémité  forme  une  sur- 
face  d'étanchéité  axiale  destinée  à  venir  en  appui  sur  la 
face  arrière  du  canon,  et  qui  comporte  vers  son  autre 
extrémité  une  lèvre  d'étanchéité  radiale  destinée  à  venir 
en  appui  sur  la  paroi  interne  de  la  chambre  de  culasse, 
dispositif  caractérisé  en  ce  que  le  joint  comprend  éga- 

lement  une  partie  refroidissement  qui  s'étend  axiale- 
ment  sur  une  longueur  supérieure  à  celle  de  la  partie 
étanchéité  pour  limiter  réchauffement  de  cette  dernière 
qui  est  au  contact  des  gaz  de  combustion. 

s  [0009]  Selon  une  autre  caractéristique  de  l'invention, 
le  joint  est  fixé  de  manière  flottante  entre  le  canon  et  la 
culasse  de  manière  à  pouvoir  se  déplacer  axialement 
sous  l'action  de  la  pression  des  gaz  de  combustion. 
[0010]  Selon  un  exemple  de  réalisation,  la  partie  re- 

10  froidissement  du  joint  est  de  forme  annulaire,  coaxiale 
extérieurement  à  la  partie  étanchéité  du  joint  et  relié  à 
la  périphérie  de  cette  dernière  par  une  paroi  radiale  an- 
nulaire. 
[0011]  Selon  encore  une  autre  caractéristique  de  l'in- 

15  vention,  la  position  axiale  de  la  paroi  de  liaison  entre  les 
deux  parties  du  joint  est  telle  que,  côté  canon,  la  partie 
étanchéité,  la  partie  refroidissement  et  la  paroi  de  liaison 
du  joint  délimitent  entre  elles  une  cavité  de  décompres- 
sion  des  gaz  de  combustion. 

20  [0012]  D'une  manière  générale,  la  partie  refroidisse- 
ment  du  joint  est  destinée  à  se  loger  dans  un  espace 
annulaire  délimité  entre  la  partie  arrière  du  canon  et  la 
culasse,  et  est  utilisée  pour  assurer  la  fixation  flottante 
du  joint. 

25  [0013]  D'une  manière  générale,  la  partie  refroidisse- 
ment  du  joint  est  fixée  à  la  culasse  par  au  moins  un 
moyen  de  liaison  s'engageant  librement  à  l'intérieur 
d'une  ouverture  oblongue  ménagée  dans  la  paroi  de  la 
partie  refroidissement  du  joint,  ce  moyen  de  liaison  étant 

30  par  exemple  une  vis,  dont  la  tête  est  bloquée  par  la  cu- 
lasse  et  dont  la  tige  s'engage  dans  l'ouverture  précitée. 
[0014]  Enfin,  selon  encore  une  autre  caractéristique 
de  l'invention,  les  deux  parties  étanchéité  et  refroidisse- 
ment  qui  forment  le  joint,  forment  une  pièce  monobloc 

35  qui  est  fabriquée  en  un  acier  à  ressort,  par  exemple. 
[0015]  Un  avantage  du  dispositif  d'étanchéité  selon 
l'invention  réside  dans  le  fait  que  l'étanchéité  est  assu- 
rée  par  un  dispositif  en  une  seule  pièce  facilitant  sa  fa- 
brication  et  son  montage  dans  l'arme  et  par  suite  son 

40  remplacement  en  cas  de  détérioration. 
[0016]  Un  autre  avantage  réside  dans  l'utilisation  de 
la  pression  des  gaz  de  combustion  pour  assurer  le  dé- 
placement  du  dispositif  d'étanchéité  et  sa  déformation. 
[0017]  D'autres  caractéristiques,  avantages  et  détails 

45  de  l'invention  apparaîtront  à  la  lecture  du  complément 
de  description  donné  ci-après  à  titre  d'exemple  d'un  mo- 
de  de  réalisation  en  relation  avec  des  dessins  sur 
lesquels  : 

so  -  la  figure  1  est  une  vue  en  coupe  longitudinale  par- 
tielle  d'une  arme, 
la  figure  2  est  une  vue  en  coupe  du  dispositif  d'étan- 
chéité  selon  l'invention,  et 
les  figures  3  à  5  sont  des  vues  en  coupe  partielle 

55  illustrant  le  fonctionnement. 

[0018]  L'arme  1  partiellement  représentée  en  coupe 
longitudinale  sur  la  figure  1  comprend  un  canon  aligné 
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avec  la  culasse  3  dans  la  chambre  3a  de  laquelle  est 
logée  une  munition  4  sans  douille  constituée  d'une  char- 
ge  propulsive  5  et  d'un  projectile  6  engagé  dans  le  ca- 
non.  La  munition  4  est  mise  à  feu  à  l'aide  d'un  dispositif 
d'initiation  7  électrique  ou  à  percussion.  Le  canon  2  et 
la  culasse  3  sont  fixés  l'un  à  l'autre  à  l'aide  d'une  verrou 
de  culasse  8.  La  culasse  3  est  soumise  à  l'action  d'un 
ressort  récupérateur  9  qui  applique  sur  la  culasse  3  une 
force  axiale  F. 
[0019]  Entre  le  canon  2  et  la  culasse  3,  l'étanchéité 
aux  gaz  de  combustion  produite  par  l'explosion  de  la 
charge  propulsive  5  est  assurée  suivant  l'invention  par 
un  joint  11  représenté  à  la  figure  2  et  décrit  ci-après. 
[0020]  Le  joint  1  1  comprend  : 

une  partie  étanchéité  12  de  forme  annulaire,  dont 
une  face  d'extrémité  forme  une  surface  d'étanchéi- 
té  axiale  13  destinée  à  venir  en  appui  sur  la  face 
arrière  2a  du  canon  2,  et  qui  comporte  vers  son 
autre  extrémité  une  lèvre  d'étanchéité  radiale  14 
destinée  à  venir  en  appui  sur  la  paroi  interne  de  la 
chambre  3a,  et 
une  partie  refroidissement  15  destinée  à  limiter 
réchauffement  de  la  partie  étanchéité  12  qui  est  au 
contact  des  gaz  de  combustion. 

[0021]  La  partie  refroidissement  15  du  joint  11  est  de 
forme  annulaire,  coaxiale  extérieurement  à  la  partie 
étanchéité  12  et  reliée  à  la  périphérie  de  cette  dernière 
par  une  paroi  radiale  annulaire  16.  La  position  axiale  de 
la  paroi  de  liaison  16  est  telle  que,  côté  canon,  la  partie 
étanchéité  1  2,  la  partie  refroidissement  1  5  et  la  paroi  de 
liaison  1  6  délimitent  entre  elles  une  cavité  1  7  de  décom- 
pression  des  gaz  de  combustion.  Dans  l'exemple  illus- 
tré,  la  partie  refroidissement  1  5  s'étend  d'un  même  côté 
de  la  paroi  de  liaison  16  et  en  direction  du  canon  2. 
[0022]  Le  joint  11  est  fabriqué  en  un  matériau  élasti- 
quement  déformable  ayant  des  propriétés  thermoméca- 
niques  élevées  et  une  large  plage  de  températures  de 
fonctionnement,  entre  -  50°  et  450°,  ce  matériau  étant 
par  exemple  un  acier  à  ressort. 
[0023]  A  titre  d'exemple,  la  partie  étanchéité  12  du 
joint  11  a  un  diamètre  extérieur  de  l'ordre  de  13  mm, 
s'étend  sur  une  longueur  de  5,5  mm,  la  lèvre  ayant  une 
épaisseur  de  l'ordre  de  0,4  mm,  la  partie  refroidissement 
14  s'étend  sur  une  longueur  de  l'ordre  de  9  mm  et  a  une 
épaisseur  de  l'ordre  de  3,7  mm,  et  la  cavité  de  décom- 
pression  a  une  largeur  de  l'ordre  de  2,5  mm. 
[0024]  D'une  manière  générale,  la  partie  refroidisse- 
ment  1  5  s'étend  axialement  sur  une  longueur  supérieu- 
re  à  celle  de  la  partie  étanchéité  1  2,  de  façon  à  permettre 
le  refroidissement  du  joint  11  en  limitant  réchauffement 
de  la  partie  étanchéité  1  2  qui  est  directement  au  contact 
des  gaz  de  combustion,  de  sorte  que  sa  température 
reste  inférieure  à  la  température  de  revenu  de  l'acier  la 
constituant. 
[0025]  En  se  reportant  à  la  figure  3,  la  partie  refroidis- 
sement  15  du  joint  11  est  destinée  à  se  loger  dans  un 

espace  annulaire  18  délimité  entre  la  partie  arrière  du 
canon  2  et  la  culasse  3.  Le  joint  11  est  destiné  à  être 
monté  préserré  entre  le  canon  2  et  la  culasse  3  d'une 
part,  et  fixé  de  manière  flottante  pour  pouvoir  se  dépla- 

5  cer  axialement  sous  l'action  des  gaz  de  combustion.  Le 
montage  flottant  du  joint  11  permet  de  garantir  son  po- 
sitionnement  entre  le  canon  2  et  la  culasse  3  lors  de  la 
montée  en  pression  dans  la  chambre  3a. 
[0026]  Sur  la  figure  3,  le  joint  11  est  fixé  à  la  culasse 

10  3  par  au  moins  un  moyen  de  liaison  20  s'engageant  li- 
brement  à  l'intérieur  d'une  ouverture  oblongue  22  mé- 
nagée  dans  la  paroi  de  la  partie  refroidissement  15  du 
joint  11.  Ce  moyen  de  liaison  20  est  par  exemple  cons- 
titué  par  une  vis,  dont  la  tête  20a  est  bloquée  dans  la 

15  culasse  3,  alors  que  sa  tige  20b  s'engage  librement 
dans  l'ouverture  22.  On  peut  prévoir  par  exemple  trois 
vis  20  régulièrement  réparties  autour  de  la  partie  refroi- 
dissement  1  5  du  joint  1  1  .  Le  joint  1  1  est  monté  préserré 
entre  le  canon  2  et  la  culasse  3  par  l'action  du  ressort 

20  récupérateur  9  qui  agit  sur  la  culasse  3,  de  telle  sorte 
que  sa  surface  d'extrémité  axiale  1  3  est  en  appui  contre 
la  face  arrière  2a  du  canon  2  mais  avec  présence  d'un 
jeu  radial  minimal  Jr  entre  la  lèvre  d'étanchéité  14  et  la 
paroi  interne  de  la  chambre  3a. 

25  [0027]  En  fonctionnement,  la  déformation  élastique 
du  joint  1  1  va  lui  permettre  de  s'appliquer  de  façon  intime 
sous  l'effet  de  la  pression  des  gaz  de  combustion  contre 
le  canon  2  par  plaquage  axial  de  la  surface  1  3  de  la  par- 
tie  étanchéité  1  2  et  contre  la  paroi  de  la  chambre  3a  par 

30  déformation  élastique  de  la  lèvre  14.  Plus  précisément, 
après  allumage  de  la  charge  propulsive  5,  la  pression 
augmente  dans  la  chambre  3a  et  le  joint  11  passe  par 
deux  phases  successives  à  partir  de  la  position  initiale 
représentée  sur  la  figure  3.  Au  début  du  coup  de  feu, 

35  comme  montré  sur  la  figure  4,  la  pression  passe  par  une 
valeur  P0  de  4.107Pa,  appelée  pression  de  plaquage,  à 
laquelle  le  jeu  radial  Jr  de  montage  du  joint  11  dans  la 
chambre  3a  est  supprimé  par  déformation  élastique  de 
la  lèvre  14  qui  se  plaque  contre  la  paroi  interne  de  la 

40  chambre  3a.  La  résultante  axiale  des  forces  de  pression 
plaque  par  ailleurs  la  surface  13  du  joint  11  contre  la 
face  arrière  2a  du  canon  absorbant  ainsi  le  rattrapage 
de  jeu  de  verrouillage  Jv  entre  la  culasse  3  et  le  canon 
2.  La  chambre  3a  est  alors  rendue  parfaitement  étanche 

45  dès  cette  valeur  de  pression. 
[0028]  La  pression  atteint  sa  valeur  maximale,  de  l'or- 
dre  de  5.107Pa,  la  température  sa  valeur  maximale, 
2500°C  environ,  et  comme  représenté  sur  la  figure  5,  le 
joint  11,1e  canon  2  et  la  culasse  3  se  déforment  unifor- 

50  mément.  Le  joint  11  glisse  dans  son  ouverture  de  loge- 
ment  22  et  maintient  les  étanchéités  radiale  et  axiale 
par  déformation  élastique  de  la  partie  étanchéité  sou- 
mise  directement  à  l'action  des  gaz  de  combustion. 
[0029]  Après  le  coup  de  feu,  le  joint  11,1e  canon  2  et 

55  la  culasse  3  reprennent  leurs  positions  respectives  re- 
présentées  sur  la  figure  3. 
[0030]  D'une  manière  générale,  la  surface  d'étanchéi- 
té  axiale  de  la  partie  étanchéité  12  du  joint  11  est  réduite 

3 
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à  une  couronne  de  faible  épaisseur,  car  cela  permet  : 

d'assurer  un  meilleur  contact,  parfaitement  continu 
entre  le  joint  11  et  le  canon  2,  et  s'affranchir  ainsi 
des  imperfections  de  géométrie,  s 
d'augmenter  la  pression  de  contact  entre  le  joint  1  1 
et  le  canon  2,  et  limiter  ainsi  l'infiltration  des  gaz 
dues  aux  états  de  surface,  et 
de  former  la  cavité  de  décompression  17  qui  fait 
chuter  en  pression  et  en  vitesse  les  fuites  éventuel-  10 
les  de  gaz  et  freiner  ainsi  ces  fuites. 

[0031]  D'une  manière  générale,  on  pourrait  égale- 
ment  envisager  que  la  fixation  du  joint  1  1  se  fasse  à  l'ex- 
trémité  arrière  du  canon  2,  plutôt  que  de  le  rendre  soli-  15 
daire  de  la  culasse  mobile  3. 

Revendications 
20 

1.  Dispositif  d'étanchéité  aux  gaz  de  combustion 
d'une  munition  (4)  sans  douille,  monté  entre  le  ca- 
non  (2)  et  la  chambre  (3a)  de  culasse  d'une  arme 
à  feu  (1)  de  petit  calibre,  et  comprenant  un  joint  (11) 
qui  est  constitué  d'une  partie  étanchéité  (1  2)  de  for-  25 
me  annulaire,  dont  une  face  d'extrémité  forme  une 
surface  d'étanchéité  axiale  (1  3)  destinée  à  venir  en 
appui  sur  la  face  arrière  (2a)  du  canon  (2),  et  qui 
comporte  vers  son  autre  extrémité  une  lèvre  d'étan- 
chéité  radiale  (14)  destinée  à  venir  en  appui  sur  la  30 
paroi  interne  de  la  chambre  de  culasse  (3a),  dispo- 
sitif  caractérisé  en  ce  que  le  joint  comprend  éga- 
lement  une  partie  refroidissement  (15)  qui  s'étend 
axialement  sur  une  longueur  supérieure  à  celle  de 
la  partie  étanchéité  (12)  pour  limiter  réchauffement  35 
de  celle-ci  qui  est  au  contact  des  gaz  de  combus- 
tion. 

2.  Dispositif  d'étanchéité  selon  la  revendication  1  ,  ca- 

3.  Dispositif  d'étanchéité  selon  la  revendication  1  ou  45 
2,  caractérisé  en  ce  que  la  partie  refroidissement 
du  joint  (11)  est  de  forme  annulaire,  coaxiale  exté- 
rieurement  à  la  partie  étanchéité  (1  2)  du  joint  et  relié 
à  la  périphérie  de  cette  dernière  par  une  paroi  ra- 
diale  annulaire  (16).  so 

4.  Dispositif  d'étanchéité  selon  la  revendication  3,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  la  position  axiale  de  la  paroi  de 
liaison  (1  6)  est  telle  que,  côté  canon,  la  partie  étan- 
chéité  (12),  la  partie  refroidissement  (1  5)  et  la  paroi  55 
de  liaison  (1  6)  du  joint  délimitent  entre  elles  une  ca- 
vité  de  décompression  (17)  des  gaz  de  combustion. 

5.  Dispositif  d'étanchéité  selon  la  revendication  3  ou 
4,  caractérisé  en  ce  que  la  partie  refroidissement 
(15)  du  joint  (11)  est  destinée  à  se  loger  dans  un 
espace  annulaire  (1  8)  délimité  entre  la  partie  arrière 
du  canon  (2)  et  la  culasse  (3). 

6.  Dispositif  d'étanchéité  selon  la  revendication  5,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  la  partie  refroidissement  (1  5)  du 
joint  est  fixée  à  la  culasse  (3)  par  au  moins  un 
moyen  de  liaison  (20)  s'engageant  librement  à  l'in- 
térieur  d'une  ouverture  oblongue  (22)  ménagée 
dans  la  paroi  de  la  partie  refroidissement  (15)  du 
joint. 

7.  Dispositif  d'étanchéité  selon  la  revendication  6,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  le  moyen  de  liaison  (20)  est  une 
vis,  dont  la  tête  (20a)  est  bloquée  par  la  culasse  (3) 
et  dont  la  tige  (20b)  s'engage  dans  l'ouverture  (22) 
de  la  partie  refroidissement  (15)  du  joint. 

8.  Dispositif  d'étanchéité  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  précédentes,  caractérisé  en  ce  que 
le  joint  (11)  est  fabriqué  en  un  matériau  élastique- 
ment  déformable  et  ayant  des  propriétés  thermo- 
mécaniques  élevées. 

9.  Dispositif  d'étanchéité  selon  la  revendication  8,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  le  joint  (11)  est  fabriqué  en  acier 
à  ressort. 

10.  Dispositif  d'étanchéité  selon  la  revendication  8  ou 
9,  caractérisé  en  ce  que  le  joint  (1  1  )  est  monté  pré- 
serré  entre  le  canon  (2)  et  la  culasse  (3). 

Patentansprûche 

1.  Abdichtungsvorrichtung  gegen  die  Verbrennungs- 
gase  einer  Munition  (4)  ohne  Hûlse,  die  zwischen 
dem  Lauf  (2)  und  der  Kammer  (3a)  des  Verschlus- 
ses  einer  SchuBwaffe  (1)  kleinen  Kalibers  montiert 
wird  und  aus  einer  Dichtung  (11)  besteht,  die  aus 
einem  Abdichtungsteil  (12)  in  Ringform  gebildet 
wird,  dessen  eine  Endflàche  eine  axiale  Abdich- 
tungsoberflàche  (13)  bildet,  die  dazu  bestimmt  ist, 
gegen  die  hintere  Flàche  (2a)  des  Laufs  (2)  zum 
Aufliegen  zu  kommen,  und  die  an  ihrem  anderen 
Ende  eine  radiale  Abdichtungslippe  (14)  umfaBt, 
die  dazu  bestimmt  ist,  auf  der  Innenwand  der  Ver- 
schluBkammer  (3a)  zum  Aufliegen  zu  kommen,  ge- 
kennzeichnet  dadurch,  dal3  die  Dichtung  (11)  au- 
Berdem  einen  Kûhlteil  (15)  umfaBt,  der  sich  axial 
ûber  eine  Lange  erstreckt,  die  grôBer  ist  als  die  des 
Abdichtungsteils  (12),  um  die  Erhitzung  des  Ab- 
dichtungsteils  zu  begrenzen,  der  mit  den  Verbren- 
nungsgasen  in  Berûhrung  ist. 

2.  Abdichtungsvorrichtungen  gemàB  dem  Anspruch 

Dispositif  d'étanchéité  selon  la  revendication  1  ,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  le  joint  (1  1  )  est  fixé  de  manière  40 
flottante  entre  le  canon  (2)  et  la  culasse  (3)  de  ma- 
nière  à  pouvoir  se  déplacer  axialement  sous  l'action 
de  la  pression  des  gaz  de  combustion. 
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1,  gekennzeichnet  dadurch,  da(3  die  Dichtung  (11)  Cl 
schwimmend  zwischen  dem  Lauf  (2)  und  dem  Ver- 
schluB  (3)  so  befestigt  ist,  da(3  sie  sich  axial  unter  1. 
der  Einwirkung  des  Drucks  der  Verbrennungsgase 
verschieben  kann.  s 

3.  Abdichtungsvorrichtung  gemàO  dem  Anspruch  1 
oder  2,  gekennzeichnet  dadurch,  dal3  der  Kûhlteil 
der  Dichtung  (11)  Ringform  hat,  zum  Abdichtungs- 
teil  (12)  der  Dichtung  extern  koaxial  ist  und  mit  der  10 
Peripherie  dieser  Dichtung  ûber  eine  radiale  ring- 
fôrmige  Wand  (16)  verbunden  ist. 

4.  Abdichtungsvorrichtung  gemàO  dem  Anspruch  3, 
gekennzeichnet  dadurch,  dal3  die  axiale  Position  15 
der  Verbindungswand  (16)  so  beschaffen  ist,  dal3 
der  Abdichtungsteil  (12),  der  Kûhlteil  (15)  und  die 
Verbindungswand  (16)  der  Dichtung  (11)  auf  der 
Laufseite  untereinander  einen  Dekompressions- 
hohlraum  (17)  fur  die  Verbrennungsgase  bilden.  20  2. 

5.  Abdichtungsvorrichtung  gemàO  dem  Anspruch  3 
oder  4,  gekennzeichnet  dadurch,  dal3  der  Kûhlteil 
(15)  der  Dichtung  (11)  dazu  bestimmt  ist,  sich  in  ei- 
nen  Ringraum  (18)  zufùgen,  der  zwischen  dem  hin-  25 
teren  Teil  des  Laufs  (2)  und  dem  Verschlusses  (3)  3. 
abgegrenzt  wird. 

6.  Abdichtungsvorrichtung  gemàO  dem  Anspruch  5, 
gekennzeichnet  dadurch,  dal3  der  Kûhlteil  (15)  der  30 
Dichtung  (11)  am  VerschluB  (3)  durch  mindestens 
ein  Verbindungsmittel  (20)  befestigt  ist,  das  sich  frei 
in  das  Innere  einer  lànglichen  Ôffnung  (22)  er-  4. 
streckt,  die  in  der  Wand  des  Kùhlteils  (1  5)  der  Dich- 
tung  (1  1  )  angeordnet  wird.  35 

7.  Abdichtungsvorrichtung  gemàO  dem  Anspruch  6, 
gekennzeichnet  dadurch,  dal3  das  Verbindungsmit- 
tel  (2  )  eine  Schraube  ist,  deren  Kopf  (20a)  vom  Ver- 
schluB  (3)  blockiert  wird  und  deren  Schaft  (20b)  sich  40 
in  die  Ôffnung  (22)  des  Kùhlteils  (15)  einfùgt.  5. 

8.  Abdichtungsvorrichtung  gemàO  einem  beliebigen 
der  vorhergehenden  Ansprûche,  gekennzeichnet 
dadurch,  dal3  die  Dichtung  (11)  aus  einem  elastisch  45 
verformbaren  Werkstoff  besteht  und  hohe  wàrme- 
technische  Eigenschaften  besitzt.  6. 

9.  Abdichtungsvorrichtung  gemàO  dem  Anspruch  8, 
gekennzeichnet  dadurch,  dal3  die  Dichtung  (11  )  aus  so 
Federstahl  besteht. 

10.  Abdichtungsvorrichtung  gemàO  dem  Anspruch  8 
oder  9,  gekennzeichnet  dadurch,  dal3  die  Dichtung  7. 
(11)  zwischen  dem  Lauf  (2)  und  dem  VerschluB  (3)  55 
gespannt  montiert  ist. 

A  sealing  device  for  the  combustive  gases  of  a 
caseless  munition  (4),  mounted  between  the  barrel 
(2)  and  the  firing  chamber  (3a)  of  a  small-calibre 
weapon  (1),  which  comprises  a  seal  (11)  made  up 
of  a  ring-shaped  sealing  élément  (12),  wherein  one 
end  face  forms  an  axial  sealing  surface  (13)  de- 
signed  to  press  against  the  rear  face  (2a)  of  the  bar- 
rel  (2),  and  which  comprises  towards  its  other  end 
a  radial  sealing  lip  (14)  designed  to  press  against 
the  inner  wall  of  the  firing  chamber  (3a),  character- 
ised  in  that  the  seal  comprises  a  cooling  élément 
(15)  which  extends  axially  for  a  length  which  is 
greater  than  that  of  the  sealing  élément  (1  2),  such 
as  to  reduce  the  rise  in  température  of  the  sealing 
élément  (12)  which  cornes  into  direct  contact  with 
the  combustive  gases. 

A  sealing  device  according  to  Claim  1,  character- 
ised  in  that  the  seal  (11)  is  fastened  in  a  floating 
manner  between  the  barrel  (2)  and  the  breech  (3) 
so  as  to  be  able  to  move  axially  under  the  effect  of 
the  combustive  gases. 

A  sealing  device  according  to  Claims  1  or  2,  char- 
acterised  in  that  the  cooling  élément  of  the  seal  (11) 
is  ring-shaped,  externally  coaxiallyto  the  sealing  él- 
ément  (1  2)  of  the  seal  and  connected  to  the  periph- 
ery  of  the  sealing  élément  by  a  ring-shaped  radial 
wall  (16). 

A  sealing  device  according  to  Claim  3,  character- 
ised  in  that  the  axial  position  of  the  Connecting  wall 
(16)  is  such  that,  on  the  barrel  side,  the  sealing  él- 
ément  (12),  the  cooling  élément  (15)  and  the  Con- 
necting  wall  (16)  of  the  seal  demarcate  between 
each  other  a  décompression  cavity  (1  7)  for  the  com- 
bustive  gases. 

A  sealing  device  according  to  Claim  3  or  4,  charac- 
terised  in  that  the  cooling  élément  (15)  of  the  seal 
(11)  is  designed  to  be  housed  in  a  ring-shaped 
space  (18)  marked  out  between  the  rear  élément  of 
the  barrel  (2)  and  the  breech  (3). 

A  sealing  device  according  to  Claim  5,  character- 
ised  in  that  the  cooling  élément  (15)  of  the  seal  is 
fastened  to  the  breech  (3)  by  at  least  one  Connect- 
ing  means  (20)  freely  engaging  inside  an  oblong 
opening  (22)  arranged  in  the  wall  of  the  cooling  él- 
ément  (15)  of  the  seal. 

A  sealing  device  according  to  Claim  6,  character- 
ised  in  that  the  Connecting  means  (20)  is  a  screw, 
whose  head  (20a)  is  locked  by  the  breech  (3)  and 
whose  shaft  (20b)  engages  in  the  opening  (22)  of 
the  cooling  élément  (15)  of  the  seal. 
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8.  A  sealing  device  according  to  any  one  of  the  above 
Claims,  characterised  in  that  the  seal  (11)  is  made 
of  a  material  able  to  deform  elastically  and  which 
has  high  thermo-mechanical  properties. 

5 
9.  A  sealing  device  according  to  Claim  8,  character- 

ised  in  that  the  seal  (11)  is  made  of  spring  steel. 

10.  A  sealing  device  according  to  Claim  8  or  9,  charac- 
terised  in  that  the  seal  (1  1  )  is  mounted  pretightened  10 
between  the  barrel  (2)  and  the  breech  (3). 
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